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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Zwischen 2006 und 2008, während sich die politische Lage im Irak sehr instabil zeigte,
wurden rund 7'000 bis 10'000 irakische Asylgesuche per Entscheid durch das BFM und
die zuständigen Botschaften in Damaskus und in Kairo und mit Wissen des damaligen
Bundesrats Blocher unbearbeitet schubladisiert. Dies geschah Presseberichten zufolge
aufgrund der überaus grossen Anzahl Gesuche und einer gewissen Überforderung der
zuständigen Stellen. Unklar blieb, ob sich das UN-Flüchtlingshochkommissariat (UNHCR)
damals einverstanden erklärt hatte, sich dieser Menschen anzunehmen. Diese Meldung
veröffentlichte Bundesrätin Sommaruga im Herbst. Ob dieses Vorgehen rechtskonform
war, untersuchte Alt-Bundesrichter Michel Féraud im Rahmen eines externen
Gutachtens. Der anfangs Dezember veröffentlichte Zwischenbericht zeigte auf, dass
sich die Asylbewerber unter dem Schutz des UNHCR befanden und deshalb nicht direkt
gefährdet waren. Dennoch blieb offen, inwieweit die nach der Abwahl Christoph
Blochers für das BFM zuständige Bundesrätin Widmer-Schlumpf von diesen Gesuchen
wusste. 1

ANDERES
DATUM: 31.12.2011
ANITA KÄPPELI

L’été 2011 avait été marqué par la découverte de 7'000 à 10'000 demandes d’asile
irakiennes gelées dans les ambassades de Suisse en Syrie et en Egypte. Aucune suite
n’avait été donnée à ces demandes. En 2012, l’ancien juge fédéral Michel Féraud a
rendu un rapport expliquant qu’en ne traitant pas ces demandes, l’Office fédéral des
migrations avait clairement violé le droit sur l’asile et d’autres garanties
constitutionnelles de procédure. Malgré cette faute, le rapport exclut d’éventuelles
sanctions envers les responsables. Il reste cependant des zones d’ombres notamment
quant à savoir quels ministres étaient au courant de ces pratiques. En effet, le rapport
n’a pas pu établir clairement qui, de Christoph Blocher, Eveline Widmer-Schlumpf ou
Simonetta Sommaruga, était au courant de cette affaire. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2012
EMILIA PASQUIER

En août, le centre de Bremgarten (AG) a défrayé la chronique. Des informations
contradictoires ont créé une rumeur selon laquelle les requérants d’asile seraient
restreints dans leurs déplacements, notamment dans leur accès à la piscine ou à la
bibliothèque. La polémique s’est même étendue aux médias étrangers. Simonetta
Sommaruga a finalement désamorcé le problème en expliquant que la convention
signée avec la commune argovienne avait été mal interprétée. 3

ANDERES
DATUM: 10.08.2013
EMILIA PASQUIER

Le travail parlementaire sur le projet de restructuration du système de l’asile du
Conseil fédéral a commencé en mai 2015 et s'est terminé en septembre de la même
année. Quelques divergences entre les chambres ont fait que l'objet a effectué
plusieurs allers-retours entre les deux conseils. Les modifications majeures du
parlement face au message du Conseil fédéral sont les suivantes: un renforcement de la
collaboration entre confédération et cantons lors du processus d’implémentation des
centres fédéraux ainsi qu'un durcissement au niveau des sanctions pour non-
collaboration de la part des requérants. Si ces derniers ne se tiennent pas à disposition
des autorités pendant plus de 5 jours (le projet du Conseil fédéral était initialement de
20 jours), leur demande d'asile serait classée sans suite. De plus, les requérants
troublant gravement l'ordre public seront placés dans des centres spéciaux. Lors des
débats, plusieurs points ont été discutés, notamment la possibilité de déposer une
demande d'asile dans une représentation suisse à l'étranger. Les socialistes et les verts,
favorables à cette option, n'ont pas eu gain de cause, notamment parce que la
suppression de cette possibilité avait été acceptée en chambre lors de la votation sur
les mesures urgentes. Le camp rose-vert s'est également opposé, sans succès, à la
mesure permettant à la Confédération d'exiger des cantons le remboursement des
subventions forfaitaires en cas de non exécution des renvois de requérants déboutés.
Le camp UDC, fortement opposé à l'objet du Conseil fédéral parce qu'il ne diminue
selon eux aucunement l'attractivité de la Suisse pour les requérants d'asile, a tenté de
s'opposer à l'octroi de conseil juridique gratuit dès le début de la procédure pour les

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.2015
SOPHIE GUIGNARD
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requérants dont la demande sera traitée dans les centres fédéraux. Comme cette
mesure est selon les autres parlementaire une contrepartie nécessaire à l'accélération
des procédures tout en leur assurant une certaine équité, le conseil juridique tel que
conçu par le Conseil fédéral n'a pas été modifié. 
L'objet dans sa version finale a été accepté par 138 voix contre 55 et une abstention au
Conseil national et à 35 voix contre 5 et 3 abstentions au Conseil des Etats. Les
oppositions dans les deux chambres provenaient toutes du camp UDC. Si le camp rose-
vert a majoritairement soutenu l'objet, quelques uns de ses membres ont toutefois
préféré s'abstenir. Il s'agit des sénateurs Recordon, Maury Pasquier, et Cramer au
Conseil des Etats et de la députée Marra pour le Conseil national. Le groupe UDC a
annoncé avant le vote final sa volonté d'attaquer la modification de la loi sur l'asile par
référendum. 4

La planification d'urgence pour l'asile a été mise au point le 14 avril 2016
conjointement par le DFJP et la Conférence des directeurs cantonaux des affaires
sociales (CDAS), la conférence des directeurs cantonaux de justice et police (CCDJP), le
département fédéral de la protection de la population et des sports (DDPS) ainsi que le
corps des gardes-frontières (Cgfr). Ce plan d'urgence prévoit une réaction face aux
trois scénarios différents: 1) 10'000 demandes d'asile en 30 jours 2) 10'000 demandes
par mois pendant trois mois 3) 30'000 entrées irrégulières en quelques jours. Pour
information, 2015 a été une année record en termes de demandes d'asile pour la
Suisse: 39'523 demandes ont été déposées. Le trimestre le plus chargé, celui de juillet
à septembre, en a vu 12'339, ce qui reste encore bien en-dessous des scénarios
envisagés. Le plan d'urgence met en place des valeurs de référence, celles-ci
permettent une répartition claire des compétences, qui devrait toutefois peu différer
de la répartition ordinaire. La Confédération est responsable de l'enregistrement, de la
conduite des procédures d'asile ainsi que du premier hébergement des requérants et
requérantes. Le SEM augmente ses capacités d'hébergement de 4'600 places
habituelles à 6'000 voire 9'000 en cas de réalité du scénario n°3. Les cantons
demeurent responsables de l'hébergement et de l'encadrement des personnes qui leur
sont attribuées par la Confédération ainsi que de l'exécution des renvois. Ils doivent
cependant chacun mettre sur pied leur propre plan d'urgence ainsi qu'un Etat-major
cantonal ad hoc et mettre à disposition leurs corps de police pour venir en aide au
Cgfr. Le DDPS quant à lui aide le SEM pour la recherche d'hébergements et peut mettre
à disposition du Cgfr jusqu'à 2000 militaires (si décision du conseil fédéral) ainsi que
du matériel. Reste la possibilité comme auparavant de mobiliser l'Etat-major spécial
asile (SONAS) si les demandes devaient dépasser le seuil de 6'000 en 30 jours. Le
SONAS est composé de tous les acteurs impliqués, ainsi que les cantons. Il est
subordonné à la cheffe du DFJP et est réuni par le CF en cas de besoin. L'Etat-major
permet d'accélérer les processus décisionnels et d'améliorer la coordination des
différents services. Il prépare les décisions prises par le Conseil fédéral et en contrôle
et évalue la mise en œuvre. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.04.2016
SOPHIE GUIGNARD

En septembre, le Conseil des Etats a débattu sur la motion du sénateur Philipp Müller:
augmenter la participation de la Confédération aux coûts de l'asile. Le motionnaire a
ouvert la discussion en attirant l'attention du Conseil sur une statistique: parmi les
réfugiés reconnus, seuls 28.4% sont actifs professionnellement après cinq ans passés
sur le territoire suisse. Or, les cantons reçoivent de l'argent de la Confédération
pendant cinq ans pour les réfugiés reconnus, et pendant sept pour les personnes au
bénéfice d'une protection provisoire. Une fois passé ce délai, ce sont les cantons qui
doivent financer l'aide sociale des personnes ne travaillant pas. Pour Philipp Müller, ce
système exerce une pression financière trop lourde sur les cantons. Il recommande
donc le principe de causalité, décrétant que comme c'est la Confédération qui attribue
les permis de séjour, c'est à elle d'en assumer les frais. Le sénateur Vonlanthen a
appuyé le plaidoyer de son collègue en citant le procès-verbal d'une rencontre des
directeurs cantonaux des affaires sociales et des finances, qui souligne le manque de
moyens financiers mis à disposition des cantons dans le domaine de l'asile. La ministre
socialiste Sommaruga est venue défendre le point de vue du Conseil fédéral, qui
préconise de rejeter la motion. Selon elle, les coûts de l'asile dans les cantons devraient
être discutés au cas par cas entre ces derniers et la Confédération. En outre, le
nouveau système de l'asile approuvé par le peuple en juin 2016 vise une accélération
des procédures, ce qui devrait déjà soulager économiquement les cantons. Elle ajoute
encore que les décisions de protection ou d'octroi du statut de réfugié sont avant tout
juridiques, et non politiques, et suivent en ce sens la Convention de Genève sur les

MOTION
DATUM: 29.09.2016
SOPHIE GUIGNARD
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réfugiés, la Constitution ainsi que la loi sur l'asile, il ne s'agit pas de décisions
arbitraires de la part de la Confédération. De plus, l'intégration sur le marché du travail
peut selon la ministre être obtenue par une série d'incitations et pas seulement par une
augmentation du budget des cantons. Cet argumentaire est resté lettre morte puisque
le Conseil des Etats a accepté la motion Müller à 31 voix contre 10, avec 2 abstentions. 6

Dans une motion adressée au Conseil national en juin 2016, le député Pfister demandait
une évaluation des centres fédéraux pour requérants d'asile, faisant suite à
l'acceptation par le peuple de la modification de la loi sur l'asile (LAsi). Le premier
conseil avait accepté sa requête à l'unanimité, suivant en cela l'avis du Conseil fédéral,
pour lequel une telle évaluation faisait de toute façon partie du projet initial. La
discussion au Conseil des Etats n'a pas suscité de débat majeur, les sénateurs ayant
plutôt profité de poser des questions sur l'avancement de la mise en oeuvre à la
conseillère fédérale Sommaruga, avant d'accepter la motion à l'unanimité. 7

MOTION
DATUM: 27.02.2017
SOPHIE GUIGNARD

Soucieux d'assurer l'encadrement et la formation des mineurs non accompagnés, le
député Jacques Bourgeois (plr, FR) a lancé une motion demandant au Conseil fédéral
de faire respecter par tous les cantons la Convention relative aux droits de l'enfant ainsi
que de ne statuer sur un renvoi de requérants mineurs qu'une fois leur formation en
Suisse terminée, et non lorsqu'ils atteignent leur majorité. Lors du débat au Conseil
national, la ministre de la justice et police Simonetta Sommaruga a pris la parole au nom
du Conseil fédéral qui s'oppose à la motion pour les raisons suivantes: Premièrement,
les mesures d'accueil des requérants d'asile sont une compétence cantonale. Une
harmonisation des dispositions à l'encontre des requérants mineurs non accompagnés
(RMNA) est actuellement en cours, sous l'égide de la Conférence des directrices et
directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS. Ensuite, en ce qui concerne le fait de
ne statuer sur l'éventuel renvoi d'un RMNA qu'une fois sa formation terminée, cela va à
l'encontre de la loi sur l'asile (LAsi). Cette dernière prévoit en effet un traitement
prioritaire des demandes d'asile de mineurs, afin de pouvoir d'une part accélérer
l'intégration de celles et ceux qui ont besoin d'une protection en Suisse, et de faciliter
le renvoi rapide d'autre part, de celles et ceux qui ne méritent pas une telle protection.
La conseillère fédérale ajoute que la proposition du motionnaire aurait pour
conséquence de prolonger le séjour des requérants d'asile, dépassant parfois leur
majorité, et pouvant même faciliter les cas de rigueur non souhaités par la législation
sur l'asile. La chambre basse s'est rangée à l'avis du Conseil fédéral en rejetant la
motion à 111 voix contre 71, sans abstentions. Le camp rose-vert ainsi que les groupes
UDC et vert'libéral se sont montrés unanimes: favorables à la motion pour le premier,
opposé pour les seconds, alors que les groupes PDC, radical-libéral et bourgeois
démocrates étaient plus partagés: une moitié des démocrates chrétiens était pour la
motion, comme six députés radicaux-libéraux sur 29 et un bourgeois démocrate sur les
six. 8

MOTION
DATUM: 15.03.2017
SOPHIE GUIGNARD

Lors de la session d'été 2017, le Conseil national a discuté la motion Geissbühler (udc,
BE): Activer un retour sans risque de persécution pour les Érythréens. La motionnante
estime qu'il doit être une priorité pour la Suisse de renvoyer en Érythrée les personnes
ayant demandé l'asile en Suisse. Inquiète des conséquences que cela pourrait avoir sur
ces personnes, l'agrarienne juge nécessaire d'engager des négociations avec le chef du
gouvernement, Isayas Afewerki, afin de garantir la sécurité du retour. Le Conseil
fédéral, représenté par la ministre de la justice Simonetta Sommaruga, s'est opposé à la
motion. La situation politique actuelle en Érythrée ne permet pas de garantir un retour
sans risques. De plus, la politique d'asile envers les requérants érythréens est en accord
avec ce qui se fait dans d'autres pays d'Europe. Des contacts entre les gouvernements
suisses et érythréens ont en outre déjà été établis, mais ne suffisent pas à obtenir les
garanties nécessaires à des retours en Érythrée sans risque de persécution. Malgré
l'avis du Conseil fédéral, la chambre basse a accepté la motion UDC par 115 voix contre
71, avec 5 abstentions.

MOTION
DATUM: 01.06.2017
SOPHIE GUIGNARD
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Lors de la session d'été 2017, le député Jacques Bourgeois a retiré son postulat intitulé
"optimisation du système actuel à la lumière de la nouvelle loi sur l'asile". Il demandait
au Conseil fédéral un rapport permettant de mettre en lumière les améliorations
possibles du système de l'asile, afin de notamment réduire les coûts pour l'Etat et la
société, clarifier le rôle de la Confédération et des cantons ainsi qu'améliorer
l'intégration des réfugiés statutaires et des personnes admises à titre provisoire. Il
demandait en outre à ce que les permis B et F soient juridiquement sur un pied
d'égalité. La conseillère en charge de l'asile Simonetta Sommaruga a répondu lors du
débat en chambre basse que les mesures proposées par le conseiller national étaient
en train d'être mises en œuvre. 9

POSTULAT
DATUM: 01.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

Durant la session d'été, le Conseil national a rejeté une motion Leutenegger Oberholzer
qui visait à promouvoir l'intégration linguistique des réfugiés. Elle appelait le Conseil
fédéral à soutenir les efforts des cantons et des communes en matière d'intégration.
Représentés par la ministre de Justice et Police Simonetta Sommaruga, les sept sages
ont mis en avant les programmes au niveau fédéral et cantonal déjà existants. 100
députés, jugeant ces efforts suffisants, ont rejeté la motion. 87 ont souhaité l'accepter
et deux se sont abstenus. 10

MOTION
DATUM: 12.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

Remettant en cause les différents rapports faisant état d'un régime dictatorial dans le
pays de la corne de l'Afrique, le conseiller national Burgherr (udc, AG) demande au
Conseil fédéral de durcir la pratique de l'asile à l'égard de l'Erythrée. Partant en outre
du principe que les personnes qui désertent l'armée ne sont en danger que dès le
moment où elles fuient, elles ne devraient pas recevoir l'asile en Suisse, comme prévu
par la dernière révision de la loi sur l'asile. Le député évoque de plus des rapports plus
récents qui attesteraient que les personnes retournant en Erythrée ne risquent pas de
persécution et montrent même des signes d'une évolution encourageante de la
situation du pays. Simonetta Sommaruga, lors du débat en chambre basse, a exposé les
raisons du désaccord du Conseil fédéral par rapport à l'objet: il est impossible
d'imposer un durcissement généralisé pour l'ensemble des ressortissants et
ressortissantes d'un pays, car cela contrevient au droit constitutionnel et à la tâche du
SEM qui consiste à examiner chaque demande d'asile. Cette application du secrétariat
d'Etat aux migrations permet d'ailleurs de ne pas accorder l'asile aux personnes qui
n'en ont pas besoin, selon la conseillère fédérale socialiste. Les députées et députés
ont suivi cet avis et se sont prononcés à 118 voix contre 73 et 2 abstentions en défaveur
de la motion.

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

Le sénateur Damian Müller (plr, LU) a déposé une motion visant à mener une politique
d'asile équitable envers les demandeurs d'asile érythréens. Cette politique implique
selon lui trois mesures à prendre pour le Conseil fédéral, à savoir, lever autant
d'admissions provisoires que possible, examiner tous les dossiers des personnes
érythréennes admises provisoirement afin de déterminer les raisons qui
empêcheraient de lever leur admission et enfin de renforcer la présence diplomatique
de la Suisse en Erythrée pour assurer l'exécution des renvois. 
A la chambre haute, la motion a été débattue en même temps qu'une motion aux buts
similaires de la conseillère nationale Geissbühler ainsi qu'une pétition citoyenne
demandant au contraire la sauvegarde du droit d'asile pour les requérantes et
requérants érythréens. Le débat, comme la plupart des débats parlementaires autour
de l'Erythrée consistait surtout à savoir s'il fallait considérer le pays de la corne de
l'Afrique comme une dictature ou non. Les deux camps étaient en outre délimités de la
même manière que lors des discussions antérieures: le bloc bourgeois et l'UDC
affirmant que la situation s'y est maintenant largement démocratisée, tandis que la
gauche, brandissant des rapports d'ONG et d'organisations supranationales, s'opposait
à cette vision «idyllique» du pays. Au final, 30 voix se sont prononcées pour
l'acceptation de la motion, contre 9 et 2 abstentions. La motion Geissbühler(udc, BE),
elle, avait été rejetée. La raison de cette différence de traitement tient peut-être au
fait, que, comme le souligne Simonetta Sommaruga, ministre socialiste de l'asile, le SEM
est déjà en train d'examiner tous les dossiers des admissions provisoires érythréennes
afin d'en lever le plus possible. 11

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) TA, 2.9. und 2.12.11; BZ, 3.9.11.
2) Lib., 12.1.12
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3) Presse du 10.8.13.
4) BO CE, 2015, p. 1089; BO CE, 2015, p. 534 ss.; BO CE, 2015, p. 941 ss.; BO CN, 2015, p. 1382 ss.; BO CN, 2015, p. 1911 ss.;
BaZ, TA, TG, 26.9.15
5) Communiqué de presse CDAS plan d'urgence asile 14.04.2016
6) BO CE 2016, p.866 ss.
7) BO CE, 2017 p. 11 s.; BO CN, 2016, p. 1800
8) BO CN, 2017, p. 464 s.
9) BO CN, 2017, p. 876 s.
10) BO CN, 2017, p. 1040 s.
11) BO CE, 2018, p. 694 ss.
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